
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'une stabulation logettes avec robot de traite, d'une stabulation paillée (isolement et infirmerie), d'un local technique, de 4 silos pour le stockage des ensilages et d'une unité de méthanisation.
GAEC ROMAGNY
ROMAGNY Remi et Mathilde
Groupt agricole d'exploitation en com
1 Installations classées pour la protectionde l'environnement39 Travaux, constructions et opérationsd'aménagement y compris ceux donnantlieu à un permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone
Projet d'élevage de 400 vaches laitières soumis à la réglementation desinstallations classées pour la protection de l'environnement au titre de la rubrique2101 2-b (soumis à enregistrement).Celui-ci mesurera 25 m*134 m, soit 3 350 m².La parcelle (terrain d'assiette) à une superficie de 92 486 m². 
L’exploitation agricole actuelle fonctionne en polyculture – élevage de vaches laitières. L’objectif est d’augmenter la capacité de l’atelier laitier, sur le site 1 situé à Soize, pour l’amener à 400 vaches laitières, et de mener en parallèle l’installation d’un méthaniseur / cogénérateur, pour traiter les effluents d’élevage de l’exploitation, des issues de céréales, de la menue paille … pour un volume de matières premières entrantes de 21 900 m³ maximum à l’année (régime de l’enregistrement).Le projet consiste en la création d’une stabulation logettes 644 places (400 vaches laitières et 244 génisses) avec robots de traite d’une surface de 7440 m² (L : 186 m x l 40 m). Celle-ci est accompagnée de la construction d’un bâtiment pour le logement d’animaux en isolement sur aire paillée intégrale d’une surface de 972 m² (L : 54 m x l :18 m) et de la création d’un local technique de 180 m² (L : 18 m x l : 10 m) ayant pour objet la laiterie avec tank vertical extérieur (Ht : 6,5 m, diamètre 3 m), l’atelier et les locaux de machines et faisant également office de bureau, de vestiaire et de réfectoire.Il est également prévu 35 niches individuelles avec courette pour le logement des veaux de la naissance aux 3 premières semaines de vie. Enfin, pour le stockage de l’alimentation du troupeau, il est également prévu la construction de 4 silos en béton 3 murs Ht : 3,5 m de 1125 m² pour les ensilages (soit une surface totale de 4500 m²) ainsi que 4 silos verticaux de 50 m3 (Ht : 10,5m, diamètre 3 m) pour le stockage des concentrés (céréales, tourteaux…). 
43764344800016
Le projet a aussi pour objet de créer une installation de méthanisation-cogénération utilisant les effluents d'élevage de l'exploitation, ainsi que des issues de céréales, refus d'herbe, issues de céréales, ensilage ... Le biogaz produit alimente un moteur de cogénération de 500 kw, dont l’électricité est revendue à ErDF. La chaleur générée par la cogénération sera utilisée à terme pour faire du séchage de plaquettes de bois, de céréales, de foin ...La méthanisation agricole est liée à une valorisation du biogaz par  cogénération : c’est-à-dire qu’un moteur, utilisant le biogaz comme carburant, fournit à la fois : de l’électricité, revendue à ErDF ; la valorisation du kilowattheure est d’autant plus importante que la part de d’effluents d’élevage utilisés dans les matières premières entrantes est importante, et que la valorisation de la chaleur coproduite est élevée ;L’énergie produite à partir de biogaz, qu’elle soit valorisée sous forme d’électricité, de chaleur, de biométhane ou de biocarburant (bio GNV), contribue à l’atteinte de l’objectif contraignant pour la France de 23 % d’énergies renouvelables dans sa consommation finale d’énergie à l’horizon 2020. De plus, la production énergétique à partir de biogaz présente l’avantage par rapport à d’autres filières EnR de ne pas être intermittente, comme le solaire ou l’éolien.
Construction du bâtiment vaches laitières dans un premier temps,Aménagement de l'intérieur du bâtiment des vaches laitières,Construction des fosses circulaires pour la méthanisation,Mise en place des équipements de l'installation de méthanisation,Mise en place de la cogénération,Mise en place des raccordements entre les différentes unités (reprise de lisier depuis le bâtiment vaches laitières vers l'installation de méthanisation, conduites de gaz entre la méthanisation et la cogénération, circuits de distribution de la chaleur par réseau d'eau chaude).
L'élevage des vaches laitières fournit du lisier bovin, support de la méthanisation ; les fumiers produits également par l'élevage et d'autres produits, paille, issues de céréales, ... (produits de la liste suivante : effluents d'élevage, matières végétales brutes, déchets végétaux d'industries agro-alimentaires), sont incorporés à l'installation de méthanisation (trémie d'incorporation des solides dans le digesteur). Dans les cuves de l'installation (digesteur puis post-digesteur), le biogaz est produit, résultat de la digestion anaérobie des matières premières organiques introduites dans le digesteur ; il sert de carburant au moteur de cogénération, pour produire de l'électricité revendue à ErDF, et de la chaleur utilisée, via un réseau de chaleur (eau chaude), pour sécher des plaquettes, céréales, du foin ....Le digestat (liquide restant dans les cuves après la production de biogaz) conserve les éléments fertilisants (azote, phosphore, potassium) présents initialement dans la matière organique utilisée comme matière première, ainsi que de la matière organique résistante à la méthanisation (lignine par exemple) mais structurante pour les sols. Le digestat est par conséquent valorisé par épandage sur les surfaces agricoles de l'exploitation en substitution de son équivalent en engrais minéraux et en substitution des effluents d'élevage utilisés tels quels avant le projet ; avec une adaptation du matériel d'épandage au digestat, l'azote présent l'étant essentiellement sous forme ammoniacale.
Le projet est soumis :- à permis de construire au titre du code de l'urbanisme.- à enregistrement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement, code de l'environnement, sous les rubriques 2101 (élevage de bovins), 2781 (installation de méthanisation) et 2910 (combustion, pour la cogénération).
Bâtiment vaches laitières et bureau / laiterieFosses couvertes pour la méthanisation, et locaux associés dont la cogénération
10021 m²
Commune de Soizeau 7 rue de Montloué,sur les parcelles derrière lecorps de ferme actuel,en s'éloignant des habitations
4 
08
05
37
49
69
89
83
2
1
1
Sur la commune de Soize, il n’y a pas de Znieff recensée. Des Znieff de type 1 et 2  (Sources, ruisseaux et vallons forestiers en Forêt de Signy- l'Abbaye, Massif forestier de Signy-L'Abbaye) sont répertoriées sur la commune de Grandchamp. Le site n'est pas compris dans le zonage.
1
1
1
1
1
1
D'après le site internet Architecture et Patrimoine. Il n’y a pas de monuments historiques sur les communes de Soize et Grandchamp. Sur la commune de Soize, divers objets localisés dans l’église sont classés. 
1
2
La commune de Soize est couverte par un plan de prévention du risque inondation des vallées de la Serre et du Vilpion approuvé le 9/06/2008.
1
1
1
1
1
Pour les prêteurs de terres, la parcelle d’épandage du digestat la plus proche d’une zone natura 2000 est à 1,7 kilomètre de la Zone de Protection Spéciale (désignée au titre de la directive Oiseaux) de la forêt d’Hirson et Saint Michel, et à 3,8 kilomètres de la Zone Spéciale de Conservation (désignée au titre de la directive Habitats) du massif forestier d’Hirson (voir les fiches descriptives de ces sites Natura 2000 en annexe).
1
2
Forage d'approvisionnement en eau pour l'abreuvement des animaux (troupe laitière) prévu :- volume consommé annuel moyen : 19 000 m3 - volume consommé annuel maximal : 30 000 m3
1
1
1
Le projet est prévu sur une parcelle de l'exploitant, actuellement en terre cultivée pour la production de céréales. 
1
1
Pour les prêteurs de terres, la parcelle d’épandage du digestat la plus proche d’une zone natura 2000 est à 1,7 kilomètre de la Zone de Protection Spéciale (désignée au titre de la directive Oiseaux) de la forêt d’Hirson et Saint Michel, et à 3,8 kilomètres de la Zone Spéciale de Conservation (désignée au titre de la directive Habitats) du massif forestier d’Hirson (voir les fiches descriptives de ces sites Natura 2000 en annexe).La parcelle la plus proche du parc naturel régional des Ardennes est à 5,7 kilomètres 
1
2
Consommation d'espaces agricoles (parcelle de l'exploitant) à proximité de la ferme, pour la construction des bâtiments. Le permis de construire passera à ce titre en Commission Départementale de protection des espaces naturels agricoles et forestiers.
1
1
1
Les effluents d'élevage produit par l’activité sont épandus sur les parcelles du plan d'épandage de l’exploitation. Il n' y a pas d'autres effluents agricoles épandus sur ces terres. L'utilisation d'effluents d'élevage provenant d'élevages extérieurs dans cette installation de méthanisation le soumet au règlement européen sur l'utilisation des sous produits animaux non destinés à la consommation humaine, et donc à l'obtention d'un agrément sanitaire.
L'élevage est source de bruits comme tout autre élevage, bruit réglementé par l'arrêté de prescriptions ICPE (émergence réglementée). Il en est de même pour l'activité de méthanisation- cogénération. Le moteur de cogénération, partie la plus bruyante, est enfermé dans un caisson technique dédié, limitant le bruit. 
1
1
Les effluents d'élevage génèrent des odeurs, comme tout autre produit organique. La méthanisation est d'autant plus efficace qu'elle utilise des produits frais (dont la décomposition est limitée). De fait, la méthanisation est souvent un facteur de meilleure maîtrise des émissions d'odeurs sur un élevage.
1
1
1
1
1
Les effluents d'élevage étant utilisés le plus "frais" possible, les émissions de gaz de fumiers sont limitées d'autant. Sur l'installation de méthanisation - cogénération, la production de biogaz et son utilisation se font en circuits clos, sans perte vers l'air en fonctionnement normal.
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Production de digestat qui viendra fertiliser/amender les terres de l'exploitation agricole, en substitution des effluents d'élevage actuellement utilisés tels quels. Les conditions d'épandage et la capacité structurelle des terres à recevoir l'ensemble du digestat dans une logique d'équilibre de fertilisation sont validées à travers le plan d'épandage (partie intégrante du dossier ICPE) et les plans prévisionnels defumure / cahier d'épandage (au titre des ICPE et de la directive nitrates à laquelle le projet est soumis)
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Le projet est prévu sur une parcelle de l'exploitant, actuellement en terre labourable, cultivée pour la production de céréales. De fait une partie de cette parcelle sera dédiée à la construction des bâtiments.  La parcelle à une superficie de 92 486 m². Le projet  de construction aura une emprise de 10 021 m².
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Le projet s'inscrit dans la continuité de développement d'une exploitation agricole familiale, pour porter l'effectif laitier de 150 à 400 vaches laitières, effectif géré, dans le cadre des installations classées pour la protection de l'environnement, sous le régime de l'enregistrement (autorisation simplifiée impliquant une consultation du public). Cette évolution de nomenclature ICPE s'est opérée récemment (en 2011) pour faciliter la mise en adéquation des élevages laitiers avec l'évolution du marché du lait pour des tailles d'élevage intermédiaires, les plus gros élevages restant soumis à autorisation. Pour mémoire, la France est le deuxième pays producteur de lait en Europe après l'Allemagne, la taille moyenne de l'élevage est de l'ordre de 50 vaches laitières (de l'ordre de 100 vaches laitières chez nos voisins danois), 99% du lait transformé en France est aussi produit en France, avec des éleveurs signataires à 95% de la charte des bonnes pratiques d'élevage, et des obligations fortes sur la qualité du lait ; la consommation de ces produits laitiers est essentiellement française, à 60% ; les exportations étant au 2/3 destinées au marché européen.Parallèlement à cette évolution du cheptel laitier, le GAEC Romagny souhaite mettre en place une méthanisation à la ferme selon le modèle classique de consommation des effluents d'élevage de la ferme essentiellement, de co-produits végétaux,...et de production d'électricité et de chaleur par une cogénération, la chaleur étant consommée à la ferme ; cette installation étant là aussi soumise à enregistrement au titre des ICPE.
Ce projet de développement :- permet donc d'agrandir de façon mesurée un élevage laitier existant et qui ne pose pas de problème de voisinage, en construisant un nouveau bâtiment plus opérationnel et éloigné des voisins, - couplé à une installation de méthanisation-cogénération dans une logique d'économie circulaire ; - avec une maîtrise des impacts dont la garantie est apportée par le dossier de conformité du projet aux prescriptions techniques relatives aux trois projets (élevage bovin lait / méthanisation / cogénération), prescriptions concernant, entre autres, la maîtrise des impacts paysagers, la gestion des eaux pluviales, la gestion des circulations, la compatibilité du projet global vis-à-vis des schémas, plans et programmes, ...
- et qui ne se fera qu'avec une consultation du public, des conseils municipaux concernés, et d'une partie des services administratifs, par l'intermédiaire de la procédure d'enregistrement ICPE.Pour l'ensemble de ces raisons, il nous apparait que l'instruction du projet dans le cadre des ICPE permet de mesurer l'ensemble des pratiques à mettre en oeuvre au regard de l'intégration de l'activité dans son environnement global, comme de prendre en compte les remarques et recommandations pour réaliser un projet faisant consensus. Aussi, il ne nous semble pas nécessaire de réaliser une étude d'impact au titre du permis de construire pour ce projet d'évolution d'une exploitation agricole familiale.
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